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[bookmark: _Toc76726454][bookmark: _Toc104367783]Introduction
Produit à l’intention du demandeur[footnoteRef:1], le Gabarit de l’avant-projet vise à lui faciliter la tâche d’élaboration d’un avant-projet dans le cadre de sa demande d’aide financière pour un projet immobilier admissible au volet 1 : Restauration de biens patrimoniaux du programme d’aide aux immobilisations du ministère de la Culture et des Communications.  [1:  	Demandeur : ce mot réfère, dans le présent gabarit, à l’organisme porteur du projet faisant l’objet d’une demande d'aide financière et qui recevra, le cas échéant, les subventions versées pour la réalisation du projet.] 

Il est à noter que le présent document est complémentaire au programme d’aide financière ainsi qu’au guide Processus d’élaboration d’un projet de construction.
Les professionnels du Ministère accompagnent le demandeur d’aide financière dans ses démarches.
[bookmark: _Toc46740577][bookmark: _Toc76726286][bookmark: _Toc76726455][bookmark: _Toc104367784]Utilisation du présent gabarit
[bookmark: move437303181]Le présent document est un gabarit permettant d’élaborer un avant-projet dans lequel l’information nécessaire à l’analyse de la demande d’aide financière est spécifiée. Il est à noter que certaines sections ou certains éléments d’une liste pourraient ne pas s’appliquer selon la nature du projet. Les sections et éléments facultatifs sont indiqués.
Le demandeur doit faire appel à des experts externes pour la réalisation de tout projet en immobilisation, et ce, dès ses balbutiements. Évidemment, les architectes et les ingénieurs sont les principaux experts à consulter, mais des entrepreneurs, des restaurateurs, des archéologues, des consultants en agents contaminants, etc., peuvent également être requis.
[bookmark: _Toc46740578][bookmark: _Toc76726287][bookmark: _Toc76726456][bookmark: _Toc104367785]Rôle du gabarit
Le gabarit permet de colliger l’information pour documenter l’historique et l’objectif du projet, la problématique qu’il veut régler, le statut et le bien-fondé du projet immobilier ainsi que l’évaluation des coûts s’y rattachant. 
[bookmark: _Toc46740579][bookmark: _Toc76726288][bookmark: _Toc76726457][bookmark: _Toc104367786]Dépôt de l’avant-projet dans le cadre d’une demande d’aide financière au Ministère
Le présent gabarit n’est pas un substitut du formulaire d’aide financière de di@pason[footnoteRef:2], portail numérique du Ministère. Ce formulaire permet de valider que le demandeur et le projet répondent aux conditions d’admissibilité du programme. Lorsque la rédaction de l’avant-projet est complétée conformément au présent gabarit, le demandeur doit le téléverser, en format PDF, et le joindre à sa demande d’aide financière dans di@pason. Le demandeur peut modifier l’information transmise dans le formulaire de di@pason au cours de la planification de son projet et ainsi le mettre à jour pour refléter son évolution. [2: 	Pour mieux comprendre le service en ligne transactionnel sécurisé di@pason ou y accéder : https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=5628.] 

[bookmark: _Toc76726289][bookmark: _Toc76726458][bookmark: _Toc104367787]Formulaire d’avant-projet
[bookmark: _Toc76726290][bookmark: _Toc76726459][bookmark: _Toc104367788]Situation immobilière
[bookmark: _Toc76726291][bookmark: _Toc76726460][bookmark: _Toc104367789]Titre de propriété
Le demandeur doit fournir un relevé de taxes, un extrait du registre foncier ou un acte notarié ou, dans le cas d’une délégation de gestion de l’immeuble, un bail et une entente de gestion de l’immeuble de la durée de la convention d’aide financière, en cas de location. Pour un bâtiment dont une municipalité est propriétaire, le demandeur doit joindre les documents afférents au titre de propriété.
(À joindre en annexe I.)
De plus, dans le cas d’un bien patrimonial à caractère religieux de propriété municipale, le demandeur doit fournir l’acte de cession, le contrat d’acquisition notarié ou le projet d’acquisition. S’il y a partage des lieux, il doit fournir la convention d’utilisation des lieux, le protocole d’entente et le plan d’utilisation des espaces. 
(À joindre en annexe II.)
[bookmark: _Toc76726292][bookmark: _Toc76726461][bookmark: _Toc104367790]Type de protection patrimoniale
Bien protégé par le gouvernement ou le ministre de la Culture et des Communications en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel 
Indiquer s’il s’agit d’un :
· immeuble d’intérêt patrimonial situé dans un site patrimonial déclaré par le gouvernement;
· immeuble patrimonial classé ou immeuble d’intérêt patrimonial situé dans un site patrimonial classé par le ministre;
· objet patrimonial ou document patrimonial classé et bien mobilier faisant partie d’un ensemble patrimonial classé;
· site archéologique classé comme site patrimonial ou faisant partie d’un immeuble ou d’un site patrimonial classé.
Préciser si la demande d’autorisation pour effectuer les travaux a été déposée au Ministère et, dans l’affirmative, indiquer le numéro de la demande d’autorisation.

Bien immobilier protégé par la Municipalité
Indiquer s’il s’agit d’un immeuble :
patrimonial cité en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel;
d’intérêt patrimonial significatif reconnu dans le cadre d’un inventaire du patrimoine immobilier;
d’intérêt patrimonial situé dans un site patrimonial cité.
[bookmark: _Toc76726293][bookmark: _Toc76726462][bookmark: _Toc104367791]Protection et prévention contre les incendies
Indiquer les mesures appliquées et, le cas échéant, les déficiences observées au sujet de l’état et des problèmes de l’immeuble visé par les travaux (ajouter l’audit technique ou le carnet de santé en annexe III; et joindre, s’il y a lieu, les études réalisées en annexe IV).
[bookmark: _Toc43735099][bookmark: _Toc46741025][bookmark: _Toc52444168][bookmark: _Toc76726294][bookmark: _Toc76726463][bookmark: _Toc104367792]Description sommaire du projet
[bookmark: _Toc76726295][bookmark: _Toc76726464][bookmark: _Toc104367793]Préciser le type d’interventions prévues 
Énoncer les solutions prévues pour corriger les déficiences et les problèmes rencontrés.
Décrire les travaux projetés, les techniques et le type de matériaux prévus.
Pour toute intervention nécessitant des travaux d’excavation ou des interventions archéologiques, décrire les travaux d’excavation prévus, la superficie touchée et la profondeur maximale des excavations (joindre l’avis sur le potentiel archéologique en annexe IV).
[bookmark: _Toc76726296][bookmark: _Toc76726465][bookmark: _Toc104367794]Déterminer les enjeux relatifs au projet et à sa réalisation ou sa non-réalisation
[bookmark: __RefHeading___Toc19642_3366373198]Il est évident que chaque projet doit avoir comme enjeu la conservation du patrimoine. Cependant, certains projets peuvent aussi avoir des répercussions sur la sécurité des personnes, le maintien des activités d’un organisme, etc.
Expliquer si certains enjeux s’appliquent au projet, par exemple :
l’urgence d’intervention;
les réglementations applicables (réglementation municipale, code du bâtiment, etc.);
des considérations archéologiques et patrimoniales;
la sécurité (immeubles, personnes);
le maintien des activités;
autres enjeux (expliquer).

[bookmark: _Toc52444170][bookmark: _Toc437351061][bookmark: _Toc467410321][bookmark: _Toc76726297][bookmark: _Toc76726466][bookmark: _Toc104367795]Intégration des arts à l’architecture
[bookmark: _Toc76726298][bookmark: _Toc76726467][bookmark: _Toc104367796]Confirmation de l’application ou non de la politique d’intégration des arts à l’architecture 
Le demandeur doit communiquer avec la Direction des programmes - Intégration des arts à l’architecture du Ministère pour se faire confirmer si le projet proposé est assujetti à la Politique d’intégration des arts à l’architecture et à l’environnement des bâtiments et des sites gouvernementaux et publics (insérer cette confirmation en annexe V).
	Ministère de la Culture et des Communications 
Direction des programmes - Intégration des arts à l’architecture

	Adresse :
225, Grande Allée Est, 4e étage, bloc B
Québec (Québec)  G1R 5G5


	Téléphone :
Région de Québec : 418 380-2323 p. 6323
Région de Montréal : 514 873-8284
Sans frais (partout au Québec) : 
1 888 380-8882

	
Courriel :

integrationdesarts@mcc.gouv.qc.ca
	Télécopieur :
418 380-2324






[bookmark: _Toc76726299][bookmark: _Toc76726468][bookmark: _Toc104367797][bookmark: _Toc52444171]Budget de projet
[bookmark: __RefHeading___Toc9519_3144618179]Demander la version en format Excel du formulaire Budget de projet : volet 1 : Restauration de biens patrimoniaux à la direction régionale. Lorsque le formulaire a été rempli, le joindre en annexe VII.
	[bookmark: _Toc104367798]FINANCEMENT

	Propriétaire
	 $

	Ministère de la Culture et des Communications
	 $

	Autres (une ligne par partenaire)
	 $

	Total du financement
	 $


Les confirmations des partenaires financiers doivent figurer en annexe VI, si cela est applicable.
[bookmark: _Toc104367799]Retombées du projet 
La présente section, facultative, permet d’indiquer les retombées prévisibles du projet qui sont révélées notamment par :
son apport à la vitalité culturelle locale et régionale, à la consolidation ou à la revitalisation d’un centre-ville, d’un centre villageois ou d’un secteur ancien;
sa contribution au tourisme culturel;
sa participation à l’attractivité du milieu et à l’amélioration du cadre de vie;
ses répercussions en matière de développement durable, notamment par la mobilisation citoyenne qu’il suscite et la gestion responsable des matières résiduelles;
ses effets sur la programmation culturelle pour les lieux ayant une fonction culturelle (joindre la programmation en annexe VIII);
son incidence sur l’accessibilité au public, pour un bâtiment public;
autres retombées.
[bookmark: _Toc43735115][bookmark: _Toc46741040][bookmark: _Toc43735117][bookmark: _Toc46741042][bookmark: __RefHeading___Toc19646_3366373198][bookmark: _Toc52444173][bookmark: _Toc43735119][bookmark: _Toc46741044][bookmark: _Toc76726301][bookmark: _Toc76726470][bookmark: _Toc104367800]Coordonnées
Demandeur :
Adresse postale :
Téléphone :
Courriel :
Site Web :
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[bookmark: _Toc52444174][bookmark: _Toc43735120][bookmark: _Toc46741045][bookmark: _Toc76726302][bookmark: _Toc76726471][bookmark: _Toc104367801]Annexes
I. Titre de propriété ou entente de gestion de l’immeuble et copie du bail de location
II. Dans le cas d’un bien patrimonial à caractère religieux de propriété municipale :
a) acte de cession, contrat d’acquisition notarié ou projet d’acquisition;
b) lorsqu’il y a partage des lieux : convention d’utilisation des lieux, protocole d’entente et plan d’utilisation des espaces.
III. Audit technique ou carnet de santé
IV. Études d’avant-projet réalisées et avis sur le potentiel archéologique (s’il y a lieu)
V. Confirmation de la Direction des programmes - Intégration des arts à l’architecture du Ministère 
VI. Lettres de confirmation des partenaires financiers (s’il y a lieu)
VII. Budget de projet
VIII. Programmation culturelle (s’il y a lieu)
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